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L E  P U B L I C I S T E  P A R I S I E N ,

J o u r n a l  p o l it iq u e  e t  i m p a r j î a l ,
ParM .M A R A T (i),su t:.H rdeT O ffiy :(i€kJa P a r ie , 

du M oniteur, et du  Plan deConsiitufion,- etc.

Vicara impendere veiô .

D u M ercredi Z2 A vril 1790. 

A S S E M B L É E  N A T I O N A L E ,

Séance du 19 A vril 1790.

Décret sur les droits de pâturage. —  Autre qol 
décide que l’élection de nouveaux députés à 
Passemblée nationale ne pourra avoir Jieu 

• que lorsque la cowstiwrtien sera près d’étre 
achevée. —  Autre qui dém?it la. clause limi­
tative-des pouvoirs, et qui'les continue jus­
qu’après la constitution, etc. —  N ouvelle in -  

. , ,  cartade de nos députés à J’InMcl de ville .—  
Réflexions de l ’Am i du peuple. —  Aoectjote 
relative a I Ami du peuple.

A  la îuit^ d ’un rapport com ité fëodal a ésé 

rendu le décret suivant':' •

( i )  Jjaverris le lecteur , que celui qui imite 
ma-feDille copie jpsqu’à l’avertissement_. pgr 
lequel je  prévenois le public de son escfoquerje.
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(  "  )
« L e  • droit de ra v a g e , d’entrage , préage, 

co iro lage, parcours ou pâturages hors les prés, 

avant la fauchaison de la première herbe, sous 

quelques dénominations qu’il soit connu ,  est 

étab li, sauf indem nité, dans le cas ou il seroit 

justifié dans la forme prescrite par l’article 19 

du titre i  du décret du 13 mars dernier, avoir 

ete aboli par convention ou par concession de 

fonds : et satis que, sous ce prétexte, il puisse 

être prétendu par ceux qui en ont joui, jusqu’a 

présent, aucun droit de pâturage sur les secondes 

herbes ou regain s, lorsqu’il ne leur seroit pas 

attttbué par titre, coutume ou usage valable (r)  ».

« Les procès intentés et non décidés par ju­

gem ent en dernier ressort, avant la publication 
du présent décret, relativement au droit ci- 

dessus aboli, ne pourront être jugés que pour les 

frais des procédures faites antérieurement à cette 
époque (2) ».

U ne question importante s’est ensuite élevée

 ̂ ( i )  Usage valable : mots à supprimer ; source 
intarissable de chicannes et de procès. —  Il n ’y 
a Bas un usager qui ne prétendra son usage va­
la b le .— Déterminez donc le casrfîi il Je sera. 
La lo i doit toujours être claire et précise.

( 2 )  N ’auroit-il pas été plus convenable d ’ca  
ordonner la compensation ?
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. . .
sur la limitation des pouvoirs des représentans 
de l ’assemblée.

M . Chapelier a conclu à la permanence des 

pouvoirs qui leur avoient été donnes pour faire 

une constitution. L ’abbé M aury, enchante d’avoir 

l’occasion de débiter ses adages aristocratiques , 

s est vivem ent opposé à la p erm an en ce, en 

soutenant q u ^ ’assemblée nationale n ’étoit point 
une convention.

O n vous dem ande,  M essieurs, a dit le comte 

de Mirabeau , si en faisant serment de ne point 

vous séparer avant d’avoir achevé la constitu­

tion ,  vous avez prétendu ériger l’assemblée na­

tionale en C O N V E N T I O N  ? Lorsque la conju­

ration de Caiilina fut découverte et dissipée, 

un tribun factieux apostropha Cicéron : Ose 

jurer que tu n’as rien fait contre les loix. Que 

répond le  consul ? —  Je jure que j’ai sauvé la ré­
publique.

Après cette courte harangue de M . de Mira­

beau , l’assemblée a rendu le décret qui suit :

« L’assemblée nationale déclare que les assem­
blées qui vo n t.avo k- lieu pour la formation 

des corps administratifs dans les départemens et 

dans les districts, ne doivent p o in t, dans ce 

m om ent, s occuper de l’élection de nouveaux 
députés à Tassembiée nationale ; que cette élec­

tion ne peut avoir lieu que lorsque la constitit-
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ti«n sera près d’être achevée ; èt qu’a cette 

époque , qu’il est impossible de déterminer pré­

cisément ,  mais qui est très-rapproehés,  i’af sem­

blée nationale fera proclamer le jour où les 

asseipfelées électorales se formeront potir élire 

ja  prcHïtere législature.
D ép are aussi,qu’attendu que les commettans 

quelques dépotés rTont pu Icvr donner le 

pouvoir de ne trat ailler qu’a une partie de la 

eoQSiicution , qu’attendû le' serment fait le ao 

juin  par les représentans de la n atio n , et ap­

prouvé par e lle , de ne se féparcr que lorsque 

la  constitmic'n seroit achevée ,  e.le regarde 

cotBine toujours siibsistiutt, jusqu’à la fin dé 

la co n stiiu tio p , les pouvoirs de ceux drÆt les 

mandats portent une limitation quelconque, 

et considéré la clause lim ûacive , comme ne 

pouvant a vo ir aucun effet ; ordonne que « n  
président se retirera, ders le jo u r , par-devers 

le roi , pôuf porter ie préssht décret à son accep­

ta tio n , et i>6ar supplier S. AL de donner les 

ordres nécessaires peur qu’il soit, le plus promp­

tement possible, envoyé aux ccirm issaires quelle 

a nommé peur Tétabiisscmer.r des dcpartenicns, 

afin qu’ iis.en donnent connoissance aux assem- 

bléi^S électorales, u

( 4 ^
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N ouvelle incartade de nos députes a l’hôtel- 
dc-viile.

On $c rappelle que le l o  avr:l piesent m ois, le 
rh-losrpheBailly.ala tête des députes des district; 
ck  la capitale, sVst rendu a rassemblée natio­
nale , pour ypré^icnter le nouveau plan d’organi- 
soticu de la im inicipalifc, et celle d'un bataillon 
f.rrmé depuis cuclqucs m ois, par nombre de c i­
toyens sexagénaires, oui veulent sacrifier au 
soutien de la liberté les dernieres années d’une 
v ie  que le derpoti'mc avoir dévorée. Eh b ie n , 
nos ind'gnes mandataires à la coir.rnune 
viennent de pousser l’ impudence jusqua b.amcr 
cette dém arche, parce qu’ ils n’étoient pas de la 
députation ; et ils ont eu l’cftronterie d’ cnvnyer 
pré* du phtlosophe Bailly quelques-uns des mem­
bres de l.u r  tr ip o t p o u r  savoir s’ il  voudroit 
retourner de nouveau avec eux à l’assemblte 
nationale , pour y  représenter le même plaa 
de municipalité.

Réflexions de l'Ami du peuple.

Il est vraiment étrange que le peuple ne s’arme 
pas de fc v c ts , et n’aille pas chasser homeuse- 
ir .e n i, de l’h ô ttl-d e -v il'e , les v ils  gredins qui 
ne s’y  sont pousrés que pour nous |rniger,  e t sa­
tisfaire leur fureur de régner ; rl est vraim ent 
étrange que le peuple s’endorme aussi létargi-
PuOHient sur l’cr<»anis2tion de sa ir.nnicipalKé,
'  ̂1 • 1 et ne songe pas à deicituer , de tous pouvoirs,

des gcDS qui n’cn ont pas d’autres que ceux qu’ ils
se sont arrogés , et qui ne s’en servent que pour
ve x e r, s.ans pudeur ,  les citoyens de toute* le»
classes i enfin , je  ne puis cesser de m’étontier
que les districts de la capitale souffrent aussi
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pac-.fiqitFnicnt les fredaines continnellès de leurs 
mandataires k la com m une, donc les mandats se 
horno'cnt a la rédaction d’un plan de munici- 
Iialuc, et qui s’y  occupent du plan d’aristocratie 
le plus in fern al, le plus détestable er le mieux 
coniDÎUtt. N ulle considération , nul respect ne 
retient ces infim es commis ; ils ont vexé jusqu’à 
leurs commettans ( i  ) ; ils vexent aujourd’h u i, 
de toutes manières , ]e chef de la m unicipalité, 
dont ils en vien t et la place et le traitement, 
l e  pauvre Bailly a besoin de toute sa p h ilo- 
ïophm , pour dévorer les affronts qu’ils lui font 
éprouver chaque jour : ils ont déjà trouvé mau­
vais qji’ il se soit rangé du parti des permanens, 
et q u il ait é té , sans les en prévenir , k la téte 
de am ajorirc dés districts, plaider à i’asscm- 
blce nationnie , pour la permanence active ; 
ils im prcuvent encore aujourd’hui sa conduite, 
p ârce qm’il ne Jes a pas invités a être de la 
cépiitatîon qui devoit présenter, k l’assemblée 
nationale, le nouveau plan de m unicipalité.—  
E li ' de quelle nécessité., je vous le demande, nos 
fo m m is, votre  assistance é to it-e lle  dans la 
diputation , puisqu’elle étoit composée de la
r.;ajorité de vos com m ettans? O u i, je le
rtp ete , s; l ’on ne chasse pas de l’h ô tcl-d e-v iile  
l ’essaim vorace d e  conseillers, d’avocats , de 
procureurs, d’huissiers, d’espions, de banque-

( i )  N e sc sont-ils pas avises, il y  a quelques 
m ois, d’enjoindre aux districts d’exécuter leurs 
arrêtés. Les districts les ont relevé ferme de ce 
petit acte a ’autorité, en leur enjoignant de ne 
plus à Tavenir se permettre d’enjoindre. —  Ils 
sont m corrigiblc'.

(6)
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(  7 >

rrutiers , de grîppe-sous qui s’y  attachent, qui 
s y  cramponnent, pour r ous insulter, nous vexer, 
nous opprim er, i faut désespérer, et de larcgé- 
rération et de la liberté. Nos commis se sont 
établis nos maîtres ; nos représentans sc sont 
constitues des despotes; si le peuple a Je mal­
heur d’en nommer un seul peur l’organisation 
de la nouvelle municipalité , le peuple seia 
l’esclave de cette horde affamée d’a rg e n t, de 
pouvoir et d’autorité ; les opprcssiors de l’an­
cien régime vont recommencer ; Jes puusse-culs 
d e l’ancienne police vont reparoître ; nous 
serons remis aux fers et forcés de regretter 
LE I ^ I R - . - .  Sons Je régne de le N oir , nous 
n’obéissions qu’à un homme ; nous n’avions 
qu’un despote; et à sa place , nous aurons au­
tant de tyrans qu’il y  aura d’officicrs municipaux 
choisis dans les infâmes qui nous gouvernent 
aujourd’hui.

Anecdote relative k l’Ami du peuple.^

Tallai dîner, avant hier, au G ros -  Caillou ,  
avec deux dam es, dans une auberge où s’étoienc 
rassemblés n eu f ou dix jeunes gens fort aimables. 
Sur la fin du repas, ils lirenr, pour s’am user, un 
de mes numéros ( celui qui contient le fameux 
quatrain , adressé aux juges du châtelet )  - t 
quelques -  uns d’eux doiitoient encore que la 
feuille émanât de moi. J’aurois eu mauvaise grâce 
d a ller  interrompre leur aimable orgie:, pour 
leur dire : M essieurs, me voici:  m ais, comme 
je SUIS bien aise qu’ils sachent tous qu’iis m’oiu  
n i ,  et que c’est à moî-méme qu’ils ont parlé, 
je vais leurrappe'ler trois cqupiets, fort spirituels,

Ayuntamiento de Madrid



(  8 )
cli^intés par e u x , et dont ils ont eu la galanterie 
de donner copie à Tnac dçs carnes que j’accom - 
pagnois. Les voici ;

C O U P L E T S  A  U  A 'M  I T  I  É,

Sur l’air : ne m’en dites pas davantage.

T o u t ,  ici bas, re s 'crt du tems 
L c i o r g ,  l’ irréparable i-rtrage ;
T ous les jours, et,tous les ir.::ans 
Sont marques par quelque ravage :

O u e  p rb e cn  V i'r  ;
C e  vieiliarà u u liii 

Nous maltraite-encore davantage, (b^ )

Pour le fixer, en vain l’amour 
Jette des fieur» sur son pat sag e; 
Quelquefois il s’arrête un jour ;
B ientôt il poursuit son v o y a g e :

E t ,  le soir, l’amant 
E prou ve, en baillant,.

Q u ’il  aim'oit lûer davantage, (bis)

M algré le  tcm se t sesrign e6 rs,
A m n ié , reçois mes hommages;
Puisqu’il ne peut rien sur nos cœurs,
Q u ’il êhange à son g ic  nos v i^ ges.

A vec  nfes'amis 
NotiS' aérons v ie illâ  , '

K ous les’ aimèTons davantage- (bis)

P ar un jeune homme de ■16 in ù

D o  l'împriaièrie- de .A ÎÀ R .A T.

A
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